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NOTRE CONOURS

Afin de promouvoir les intérôts généraux de la société, de la
faite connaitre par un plus grand nombre et encore plu ayante-
geuseffient et kfln qtio.tous8 nos membres aient l'avantage de con-
naître les conditions du concours et d'y participer, nous publions
deO nouveau la résolution passée par le Conseil exécutif à sa
séance régulière du 12 sepýembre dernier, pour encourager ceux
qui travaillent au recrutemtint de nouaveaux membres et articuliè-
rament de membres jeunes.

ti A cette fin et conformément à l'autoriention accordée par la
convention tenue en mai dernier, le bureau central de direction
de la Société des Artisans Canadliens-Français a résolu que, du
premier octobre 1899 au 31 janvier 1900 inclusivement, un grand
concours serait ouvert à tous, sous le nom de «i Premier Grand
Concours Général de la société des Artisans canadiens-Français »
avec les récompenses et prix suivante :

Prix Individuels
a I el - sociétaire qui, pendant le concours, fera admettre

un nouveau membre, aura droit à un insigne commémoratif, un
médaillon on or, gravé aux armes do le société et, pour chaque
membre subséquent, à une somme d'une piastre.

« 2o Tout nouveau membre admis pendant le concours, qui
fera admettre un nouveau candidat, aura droit à une somme d'une
piastre pour tel premier membre admis, en outre de l'insigne
Commémoratif.

a 3o 'Un prix d'honneur valant cinq piastres (85.00) à tout
sociétaire qui aura fait admettre dix candidats ou plus.

Prix de 8iuc(irsaleu
c A toute succursale qui fera admettre cinquante membres ou

plus un drapeau spécial connu sous le nom de a Drapeau d&hon-
neur du Concours de 1899 n portant les arme et la devise do la
Société, ainsi que le nom de la Euccursale qui l'aura gan6.

a Dix prix aux dix succursales qui, n'ayant pas déjà gagné de
drapeau d'honneur augmcenteront le plus leur effectif on raison
dlu nombre de leurs membres à l'ouverture du cencours, pourvu

toutefois que le nombre dle membres adise ne soit pas moindre de
vingt. Savoir :

A la Ire $30.O0 A la 6me $18.00
A la 2me $28.O0 A la 7m&8 16.00
A la 3me 825:O0 A la 8me $15.00
A la 4me $22.00 A la 9me $14.00
A la 5me $20.00 A la lOins $12.00

Tro.s prix spéciaux offerts pont la pius basse moyenne d'âge
deu premiers vingt -cinq membres admis dans une succursale pen-
dant le concours, savoir:-

lor Prix $25.00 2me Prix $20.00 3mo Prix $15.00
q Toutes les succursales sans exception, sont admises à concou-

rir pour COB trois prix spéciaux.
ivre d'honneur

« De plus le burEau central de la Société a dcdé de faire pré-
parer un régistre devant faite partio dles archives sous le nom de
« Ltivre d'honneur de la Société des Artisans Canadiens-FraDçais. à

ci Dams ce livre seront inscrits I1o le nom de chaque membre qui
aura mérité le prix &'honneur pendant ce concours ; 2o le nom
de chaque succursale qui aura gagné un drapeau d'honneur ; 3o
le nom des succursales qui auront gagné le premier prix (a) pour
l'augmentation de l'effectif et (B) pour la plus basse moyenne

cr,.succursale de la vi le de Montréal ou de la banlieue qui
augmentera le plus son effectif en proportion du nombre de sus
membres aura le droit d'exiger que la fàte patronale se célèbre
dans sa localité. Les membres transférés ou réirutégrés ne compte-
ront pas. Les succursales recevant des prix en argent pourrnt
en disposer à leur gré.

Le bureau central nommera un comité appelé ci Comité perma-
nent du concours do 1899 11, qui aura le pouvoir do régler toutes
loa questions se rattachant au dit concours. a

Coitié dlu conesuis
Le bureau central a constitu4 en a Comité permanent du con-

cours de 1899 a MMI. Josephi Thibec!t. G. Léveillé, .A. IL Ile-
naud, N. ])cschamps, N. Lapointe, 1). Gagné, et HL G. Cr4pcau.

On pourra obtenir tous les renseignements supplémentaires et
explications en s'adressant à eux ou au secrétaire gén6ral.


